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Cinq ans et quelques mois après les longues heures de l’incendie qui a ému  
le monde, un coq aux allures de phénix est fièrement perché au sommet 
d’une nouvelle flèche, dans le ciel de Paris.

Abondance d’images et de symboles, cette renaissance célèbre le travail  
des charpentiers, le talent des maîtres-verriers et l’oreille des facteurs d’orgue. 
Autant d’artisans qui mêlent éternellement leur art à l’histoire de France. 

Les petites histoires d’un chantier de 5 ans en ont fait une grande, inscrite 
dans une plus grande encore, millénaire.

Il n’y a donc rien d’étonnant à faire de ce chantier emblématique, une source 
d’inspiration, pour unir les forces vives du territoire autour d’un projet  
de reconstruction et de protection du vivre ensemble.

Ce même esprit qui a guidé la restauration de Notre-Dame, anime la majorité 
municipale depuis 2020. Ouverte et accessible, toujours prompte à la discussion 
et prête à défendre les intérêts des Carriérois avec l’énergie qu’ils méritent, notre 
équipe sait également reconnaitre humblement ce qu’elle leur doit.

Comme ces bâtisseurs qui ont su faire preuve d’intelligence, de goût et d’esprit 
collectif, il faut savoir compter sur les femmes et les hommes de bonne volonté 
qui, au-delà des agitations partisanes, sont capables de se mobiliser pour 
permettre à Carrières-sous-Poissy de relever les défis du XXIe siècle.

Cette ambition s’est traduite dès le début de notre mandature par la mise  
en place d’une démocratie participative résolument tournée vers le service  
à la population et la protection de notre Ville, notre bien commun.

Dans nos collectivités locales, les équipes municipales savent sortir  
des calculs électoraux pour répondre à l’intérêt général. Je veux croire  
que c’est aussi possible tout en haut de l’Etat, dans l’intérêt des Français.

Chaque jour, nous agissons ainsi avec éthique et méthodologie, et grâce 
au soutien de nos partenaires institutionnels, nos projets se concrétisent et 
permettent à Carrières-sous-Poissy de retrouver son attractivité au sein  
d’un territoire dynamique.

Aujourd’hui forte de ses 20 070 habitants, la Ville peut faire preuve  
d’un optimisme égal à celui insufflé par la renaissance de Notre-Dame.

Pour tout cela, nous pouvons sans nul doute porter pour 2025 et les années 
suivantes des vœux d’espoir dans l’esprit et la méthode qui nous caractérisent.

Eddie Aït
Maire

Vice-président 
Grand Paris Seine & Oise

ÉDITO

Notre-Dame renaît, rayonne  
et inspire l’optimisme
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DEVOIR DE MÉMOIRE

Clarissa Jean-Philippe : 10 ans après, toujours dans nos cœurs 
Le 8 janvier 2015, Clarissa Jean-Philippe, Carriéroise et policière municipale à Montrouge, était assassinée 
par l’un des terroristes responsables des attentats de Charlie Hebdo et de l’Hyper Cacher de la Porte de 
Vincennes. Pour le 10e anniversaire de ce tragique événement, la Ville de Carrières-sous-Poissy a rendu  
un vibrant hommage à la jeune femme.

Le maire accompagné de Karl Olive et de Natalia Pouzyreff.

Les enfants des Accueils de loisirs ont salué  
l’engagement des policiers municipaux.

Clarissa Jean-Philippe,  
Morte pour le Service de la Nation
Mercredi 8 janvier 2025, beaucoup sont venus saluer la 
mémoire de Clarissa Jean-Philippe, jeune policière municipale, 
Carriéroise, assassinée dans l’exercice de ses fonctions.

 Si 10 ans après la douleur est encore vive, les Français 
se souviennent, Carrières-sous-Poissy se souvient 
et de nombreuses personnalités ont tenu à partager 
ce moment de recueillement et à accompagner leur 
hommage d’un dépôt de gerbe. 

Ainsi, ont été successivement déposées les gerbes de 
Sophie Primas, Ministre déléguée auprès du Premier 
Ministre, porte-parole du Gouvernement, d’Eddie Ait, 
maire de Carrières-sous-Poissy, Vice-Président de 
la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
et du Conseil Municipal, des « Policières et Policiers 
municipaux », de Natalia Pouzyreff, Députée des 
Yvelines, de Valérie Pécresse, Présidente de la Région 
Île-de-France, de Karl Olive, Conseiller départemental, 
Député des Yvelines, de Sandrine Berno Dos Santos, 
maire de la Ville de Poissy, des associations d’anciens 
combattants, CATM, UNC, FNACA et du Souvenir 
Français, du Conseil des Sages, des enfants des 
Accueils de loisirs et leurs animateurs.

À Carrières-sous-Poissy où elle a vécu pendant près de 
4 ans, à Montrouge où elle travaillait et où le destin l’a 
fauchée, en Martinique sur la terre des siens, Clarissa 
est toujours présente.

Comme il y a 10 ans, nous restons Charlie, 
nous restons flics, nous restons juifs,  

nous restons musulmans,  
nous restons Clarissa parce que  

nous restons la République ”
Eddie Aït, maire de Carrières-sous-Poissy
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DEVOIR DE MÉMOIRE

Clarissa Jean-Philippe : 10 ans après, toujours dans nos cœurs 

Aux policiers municipaux, à jamais marqués 
par le sacrifice d’une des leurs
La municipalité a accueilli une délégation de policiers municipaux 
d’Aubergenville, d’Andrésy, de Poissy, de Triel-sur-Seine, 
de Roissy-Pays-de-France, de Chanteloup-les-Vignes, de 
Vaux-sur-Seine, de Maurecourt, d’Orgeval, de Villennes-sur-
Seine, de Conflans-Sainte-Honorine et a tenu à témoigner la 
reconnaissance que doit la Nation à ses forces de sécurité et 
de secours.

NOUS 
SOMMES

Policiers municipaux, Commissaire et Chef du Centre de secours de Chanteloup-les-Vignes honorent la mémoire de Clarissa.

Un exemple de courage et d’engagement
Dans son discours, le maire a tenu à rappeler ces 
jours cauchemardesques de janvier 2015 où la France 
a basculé dans l’effroi. Il a souhaité avoir une pensée 
pour la mère de Clarissa, Marie-Louisa, disparue le 17 
novembre dernier à l’âge de 58 ans : « C’est aussi pour 
cette mère brisée par le chagrin, cette mère qui aura 
su affronter avec un courage exemplaire cette terrible 
épreuve qu’est la mort d’une enfant, que nous nous 
devons d’être rassemblés aujourd’hui ». 

Devant la plaque qui lui rend désormais hommage au 
cimetière de l’Arpent du Prieur, il a souligné l’importance 
de ce qu’incarnait Clarissa : « Elle était un exemple 
d’engagement, de courage et d’humilité ; le symbole d’une 
France fière de ses valeurs et ouverte sur le monde ».

Clarissa nous ne t’oublierons pas.  
Ton souvenir continuera  

de nous inspirer ”
Romain Rousseau, chef de la Police municipale
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DOSSIER

2020-2025 : la Médiathèque Octave-Mirbeau, 5 années au service de la culture
Depuis son inauguration en novembre 2020, la Médiathèque Octave-Mirbeau (MOM) s’est 
petit à petit imposée comme l’équipement culturel incontournable de la vie carriéroise. 
Soutenue par un nombre croissant d’adhérents et une politique événementielle 
ambitieuse, elle offre plusieurs espaces dédiés à la lecture, aux jeux, à l’éveil et à l’étude.

3 questions à Anne-Laure Leclercq, coordinatrice culturelle

Combien de Carriérois 
fréquentent la médiathèque 
chaque année ?
« Depuis son ouverture il y a 
plus de 4 ans maintenant, nous 
avons réussi à fidéliser un nombre 
important d’adhérents  : de 
moins de 900 en 2021, nous en 

comptons aujourd’hui plus de 3 400 ! La fréquentation le 
samedi (journée la plus chargée) a doublé. Il y a une vraie 
demande qui nous conforte dans le choix de nos actions ».

Quelle place la médiathèque occupe-t-elle au sein 
de la politique culturelle locale ?
« Avec les agents de la MOM, nous proposons différents 
types de manifestations en plus de nos deux principales 
ressources que sont la bibliothèque et la ludothèque. Tout 
au long de l’année, la MOM ouvre ses portes pour des 

expositions, conférences, projections, lectures, soirées 
ludiques mais également des créneaux réservés aux 
scolaires, aux collégiens et aux enfants des structures 
Petite enfance. Nous assurons aussi des activités « Hors-
les-murs », un service de portage de livres à domicile et 
un accueil particulier aux enfants de l’Institut Médico-
Éducatif (IME) « Notre École » : nous adaptons nos 
interventions à tous les publics ! »

Quels sont les projets de la MOM pour 2025 ?
« Deux nouveautés attendent les Carriérois pour cette année : 
l’installation d’une grainothèque à partir du mois de mars où 
chacun pourra librement prendre ou déposer des graines 
de toutes sortes et une programmation spéciale pour le 
nouveau Kiosque situé dans le Parc de l’Hôtel de Ville (Jardin 
Freddy-Durrleman). On y retrouvera des moments de jeu 
avec le ludothécaire mais également des contes musicaux 
avec la participation de l’École municipale de Musique ».

Des activités nombreuses pour  
toutes et tous

Du 18 au 26 octobre, la MOM s’est mise à l’heure 
d’Halloween en proposant une semaine dédiée au 
« Dia de los muertos ». Spectacle de mariachis, jeux de 
société, défilé et concours de costumes, ateliers et… 
« relooking » de la médiathèque étaient au programme 
de cet événement particulièrement animé.
Encore un succès pour le concours de costumes du « Dia de los muertos »…

…et son spectacle de mariachis.
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DOSSIER

2020-2025 : la Médiathèque Octave-Mirbeau, 5 années au service de la culture
La MOM en chiffres

18 095 ouvrages disponibles à la bibliothèque

3 401 adhérents à la médiathèque (contre 838 
en 2021, soit une augmentation de plus de 300 %)

1 000 références de jeux à emprunter 
auprès de la ludothèque 

118 classes des écoles primaires et des collèges, 
et des groupes des Accueils de loisirs  
et de l’Institut Médico-Éducatif (IME) « Notre École »  
accueillis en 2024

83 sessions « Hors-les-murs » (ateliers d’écriture 
et de lecture, découverte de jeux de société) 
organisées en 2024

10 boîtes à livres en accès libre

6 agents municipaux

En novembre, la médiathèque a accueilli l’exposition 
itinérante NOM’ART consacrée cette année aux 
créatures familières et exotiques. Le Douanier Rousseau, 
Paolo Uccello, Théodore Géricaut, Rosa Bonheur étaient 
ainsi exposés pour former une véritable ménagerie 
ambulante. Audio-guides, visites avec un médiateur 
culturel et chasse aux trésors réunissant parents et 
enfants étaient proposés durant une semaine.

À l’occasion de l’anniversaire de la MOM, les Carriérois 
ont assisté à un spectacle consacré à Octave Mirbeau, 
écrivain et polémiste fougueux qui a résidé quelques 
années à Carrières-sous-Poissy dans une propriété 
qui se dressait alors à l’emplacement de l’actuel Hôtel 
de Ville. Moderne, drôle et sensible, cette création 
originale était le fruit du travail de la compagnie Coup 
de Théâtre 96.

Infos+ : Médiathèque Octave-Mirbeau (MOM)
270, Grande Rue
Horaires d’ouverture :
Mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 17h30
Mercredi et samedi de 10h à 18h
mediatheque@carrieres-sous-poissy.fr – 01 39 22 36 55 

NOM’ART, quand la peinture s’invite  
à la médiathèque.

Le comédien Philippe Abraham de la compagnie « Coup de Théâtre 96 » interprète 
l’écrivain Octave Mirbeau.
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Des événements récurrents  
qui connaissent un succès grandissant

Année après année, la médiathèque a su fédérer ses 
adhérents autour de deux rendez-vous : « l’Heure du 
Conte » et « MOM en jeu ».
Le premier, organisé chaque samedi de 10h30 à 11h, est 
l’occasion pour les enfants et leurs parents de découvrir 
de belles histoires lues par un agent de la médiathèque. 
Chaque semaine, une nouvelle thématique inspire ce 
moment de lecture et d’écoute.

« MOM en jeu » se déroule un vendredi par mois, de 18h 
à 21h, et s’adresse à tous les joueurs grands et petits 
qui souhaitent découvrir de nouvelles références de jeux 
de société et échanger autour de leur passion.

Avec GPS&O, faire découvrir  
la lecture aux tout-petits

Chaque année, la MOM s’associe au mois 
des bébés lecteurs, une initiative de la 
Communauté urbaine Grand Paris Seine & 
Oise pour favoriser la découverte des livres. 
À Carrières, c’est durant une semaine que 
parents et très jeunes enfants sont conviés à 
partager plusieurs activités : lectures, ateliers 
et spectacles. Un moment privilégié pour se retrouver en 
famille et aider bébé à grandir.

La médiathèque décerne  
son prix littéraire

Créé en 2023, le Prix du Lecteur carriérois vise à 
récompenser des auteurs francophones peu médiatisés. 
Un panel d’une douzaine de lecteurs est ainsi réuni au 
début de chaque année pour définir une présélection 
d’ouvrages avant que le choix ne se porte finalement 
sur 5 romans. À la fin du mois de novembre, le jury se 
réunit pour débattre, partager leurs coups de cœur 
et finalement désigner le vainqueur. L’an passé, c’est 
le roman « Tu seras mon père » de Metin Arditi qui a 
obtenu le prix.

Retour sur l’édition 2024  
de la Semaine du Livre 
La MOM organisait en mars 2024 sa 2e édition de la 
Semaine du Livre, une occasion rare de rencontrer 
des auteurs et des illustrateurs. Au nombre de 8, ils 
ont assuré plusieurs ateliers auprès des écoles et 
des Accueils de loisirs pour faire découvrir la lecture, 
l’écriture ou le dessin. Cette semaine dédiée au 
livre sous toutes ses formes s’est terminée par des 
rencontres et des séances de dédicaces.

l ’Heu�du Conte

Des joueurs carriérois toujours plus nombreux aux rendez-vous de la ludothèque.

Rencontre et échanges entre des auteurs et des lecteurs carriérois.
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… sans oublier  
notre mascotte Galipette,  

bien connue des adhérents  
et des élèves de l’école  
élémentaire Le Centre 

située à proximité.

Faire découvrir le patrimoine grâce à 
la poésie… et inversement !

Chaque année, la Ville participe à « Patrimoine en poésie », 
un concours organisé par la Région Île-de-France et 
la Direction régionale des affaires culturelles. La MOM 
invite à cette occasion ses jeunes adhérents à visiter et 
mettre en valeur le patrimoine. Laissant par la suite libre 
cours à leur imagination en rédigeant des poèmes, les 
participants se retrouvent durant plusieurs semaines 
pour des séances de travail en commun.

La culture au cœur du Parc départemental  
du Peuple de l’herbe
Dédié à la préservation de la biodiversité et des insectes en particulier, le Parc du Peuple de l’herbe est un lieu 
de découvertes, de promenades et de loisirs entre Seine et nature. La variété des paysages, de la faune et de la 
flore invite à l’évasion, avec des parcours pédagogiques et des points de vue inattendus à deux pas de la ville.

> Du 7 janvier au 29 mars 2025
Exposition « La faune sauvage des Yvelines » de Jérôme 
Chartier pour sensibiliser à la protection de l’environnement.
> Du 8 avril au 28 juin 2025
Exposition « Félins » par le Muséum national d’Histoire 
naturelle pour découvrir cette famille de mammifères très 
diversifiée et aux capacités de prédation impressionnantes.
> Samedi 22 mars de 15h à 17h
Balade le long des berges, à l’occasion de la Journée  
mondiale de l’eau.
> Samedi 5 avril 2025 de 15h à 17h30
Balade « 5 sens arborés » : venez stimuler vos sens en vous 
imprégnant du milieu qui vous entoure.
> Samedi 21 juin de 16h30 à 17h45
Balade contée avec Sandrine Rouquet. Venez rencontrer les habitants des étangs, des boisements et de la friche.
> Samedi 28 juin de 14h à 16h30
Avec l’association Ville Verte, participer à une chasse au trésor tout en découvrant la faune et la flore.

Parc du Peuple de l’herbe – 718, avenue du Docteur Marcel Touboul
Infos+ : ppdh@yvelines.fr C
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ÉCONOMIE LOCALE

Un soutien réaffirmé aux commerçants et artisans
Nos commerçants participent à l’attractivité de notre ville. Avec nos artisans, ils sont les acteurs du cercle 
vertueux de l’économie locale. Ils créent un lien social indispensable. À Carrières-sous-Poissy, ils sont 
soutenus et accompagnés pour le bénéfice de tous les habitants.

3 questions à Alexandre Houiche, président de la nouvelle  
« Association des Commerçants » de Carrières-sous-Poissy

Depuis combien de temps 
habitez-vous Carrières-
sous-Poissy ?
« Depuis plus de 20 ans. J’y 
ai fondé une famille et je suis 
heureux d’y avoir créé mon 
entreprise. J’ai décidé en 2020 
d’ouvrir l’Agence du Centre 
immobilier parce que je m’y 
sens bien et que cette ville 
dynamique connaît un fort 
développement. Je suis fier d’y 
participer ! »

Pourquoi avoir créé cette association ?  
Quel est l’objectif ?
« Si les commerçants entretiennent des relations 
régulières avec la municipalité, il nous manquait une 
organisation pour mieux travailler entre nous. Le 
format associatif nous semblait le plus adéquat. Il 
permet d’agréger les attentes des commerçants, de 

les représenter, de diffuser les informations et la 
communication institutionnelle auprès de ses membres, 
d’organiser des actions communes, favorables à une vie 
commerciale de qualité dans notre ville. »

Quelles sont vos prochaines actions ?
« Pour commencer, nous souhaitons faire adhérer le plus de 
commerçants Carriérois possible. Notre première véritable 
action a été le lancement d’animations pour les fêtes de 
fin d’année. L’organisation d’événements saisonniers et la 
création d’une identité visuelle commune nous paraissent 
bénéfiques à l’économie locale ainsi qu’aux consommateurs. 
Nous espérons également pouvoir développer un 
partenariat avec la municipalité et participer aux différentes 
manifestations de la Ville comme le marché de Noël. »

Infos+ : « Association des Commerçants » 
Alexandre HOUICHE – 50, rue Claude-Monet
alexandre.houiche@lagenceducentre.fr – 06 28 80 01 35

Le Pavillon Simone-Veil

Avec l’EPAMSA, le pavillon Simone-Veil, situé sur 
l’esplanade de la Reine Blanche accueillera une halle 
couverte pour notre marché hebdomadaire (650 m2) et 
de nouveaux espaces conviviaux pour l’organisation de 
spectacles, réunions publiques, activités de loisirs et de 
restauration (250 m2). Les travaux devraient démarrer 
fin 2025 et s’achever au 4e trimestre 2026.

Économie locale :  
une Ville attractive et dynamique 

Des espaces commerciaux 
disponibles pour des activités :
• Avenue de l’Europe : 50 m2

• Avenue Ernest Jolly : 162 m2

Des espaces à venir pour une offre 
commerciale diversifiée
•  Avenue de l’Europe : 330 m2 

À partir du 1er semestre 2025
•  Rue du 8 mai 1945 : 220 m2 

À partir du 2e semestre 2026

Infos+ : economielocale@carrieres-sous-poissy.fr
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ÉCONOMIE LOCALE

Un soutien réaffirmé aux commerçants et artisans
Une journée dédiée à nos commerçants et artisans

Carrières-sous-Poissy s’est associée à la 
Journée nationale pour les commerces 
de proximité (JNCP). Organisée le 12 
octobre, elle est la seule manifestation 
qui aujourd’hui mobilise communes 
et acteurs de l’économie locale. À 
cette occasion, trois actions ont 

été programmées pour valoriser nos commerces :

• Un plan de communication sur les réseaux sociaux 
de la Ville pour promouvoir le « consommer local » 
et rappeler les engagements et réalisations de la 
municipalité depuis 2020.
• Une remise de diplômes pour saluer l’investissement 
des commerçants en matière de Responsabilité 
Sociétale des Entreprises (bien-être animal, alimentation 
végétale, lutte contre le gaspillage alimentaire…)
• Une remise de 10 premiers kits tranquillité par la  
Police municipale.

Nos commerçants et nos artisans sont des acteurs 
incontournables et accompagnent la transformation 
de notre ville. Merci à elles, merci à eux ! 

Des food-truck à Carrières-sous-Poissy
• Le food-truck Pancakes Shop pour déguster des burgers, paninis  
et délicieux desserts faits maison
Au 170, rue Léonard de Vinci (Le Five)
Tous les jeudis, vendredis et samedis de 18h30 à minuit
Tous les dimanches de 18h30 à 22h

• Le food-truck L’Arrêt Galette pour savourer des délicieux burgers faits maison.
>  Rue de la Reine Blanche (à l’angle de la rue de la Reine Blanche et du chemin de Beauregard) 

Tous les vendredis de 19h à 21h
>  Au Puits Artésien (entre la Grande Rue et l’avenue de l’Hautil) 

Tous les samedis de 19h à 21h

Artisans et commerçants locaux 
vous donnent rendez-vous au  

528, Grande Rue
Pour candidater et en savoir plus : 

economielocale@carrieres-sous-poissy.fr  
01 39 22 36 22

* Pop Up Store proposé par la municipalité  
aux porteurs de projets carriérois.

CARRIÈRES-SOUS-POISSY

*

La Police municipale a remis aux 
commerçants leur kit tranquillité.

La boulangerie de l’Église. « La Famille », coiffeur.Le tabac de l’Europe.
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CITOYENNETÉ

La jeunesse carriéroise mobilisée
Particulièrement dynamiques, les membres du Conseil local de la jeunesse (CLJ) 
multiplient les actions démontrant ainsi leur participation active à la vie locale. 
Récemment, ils ont travaillé sur l’engagement citoyen, nos institutions et les 
problématiques de santé et d’environnement.

Installé depuis mai 2022, le CLJ regroupe des jeunes 
volontaires du CM1 au lycée souhaitant s’impliquer dans 
la vie démocratique carriéroise. Ils proposent, participent 
et interviennent tout au long de l’année pour faire entendre 
leur voix et préparer la Ville de demain. Le 13 novembre, 
le CLJ s’est mobilisé durant le « mois sans tabac » avec 
une opération de ramassage de mégots, accompagné 
de Jean-Rémy Liberkowski, conseiller municipal délégué 
à la propreté urbaine, à la gestion des déchets et à la 
démarche zéro déchet. 
Une séance de travail par le jeu était organisée le 11 
décembre autour de la laïcité. En présence de Lydia Hugues, 
déléguée du Préfet des Yvelines, c’est à un après-midi 
convivial et intergénérationnel qu’ont participé les membres 
du CLJ avec le Conseil des Sages et le Conseil local de 
l’éducation. « Un moment pédagogique qui avait pour objectif 
de mettre en valeur la dimension protectrice, émancipatrice 
et pacificatrice de la laïcité » précise Eddie Aït.
Pour ses actions de sensibilisation à la citoyenneté 
européenne, le CLJ a été récompensé par l’ANACEJ 
(Association nationale des conseils d’enfants et de 
jeunes) en octobre. Il a été primé dans la catégorie 
« Projet européen » placée sous le patronage de la 
représentation française de la Commission européenne. 
Un grand bravo à ces jeunes pour leur engagement !

3 questions à Johe Hardorock, 
animateur auprès du Conseil local  
de la jeunesse

Comment travaille le CLJ  
au quotidien ?
«   D es  r éun ions  sont 
organisées pour mettre 
en œuvre les différents 
projets en lien avec la 
municipalité. En fonction 
des thématiques, différents 

groupes de travail ont été créés avant une mise en 
commun pour échanger ».

Quelles ont été les actions les plus marquantes 
depuis sa création ?
« Les jeunes ont apprécié les actions avec les seniors 
autour du jeu et les échanges intergénérationnels. Les 
projets en lien avec le bien-être animal leur tiennent 
à cœur. Ils ont pu visiter la SPA et participer au Salon 
du Bien-être animal. L’inclusion et la lutte contre le 
harcèlement scolaire sont des enjeux qui leur sont chers ».

Quels sont les prochains projets pour 2025 ?
« Les jeunes du CLJ poursuivront leur investissement 
pour une « Ville européenne » avec un nouveau voyage 
d’études à Berlin à l’occasion des 80 ans de la fin de la 
2nd Guerre mondiale. Ils vont continuer à prendre part au 
devoir de mémoire avec la participation aux différentes 
cérémonies ainsi que dans les politiques solidaires ».

Conseil local de la Jeunesse

Les membres du CLJ investis pour la propreté urbaine.

Conseil des Sages et Conseil local de la jeunesse, ensemble pour la citoyenneté et la laïcité.

Le CLJ récompensé par l’ANACEJ au Sénat.
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SANTÉ

Les travaux du Centre municipal 
de santé sont engagés
Projet majeur de la municipalité pour faciliter l’accès au soin, le Centre municipal de santé (CMS) situé place 
Maurice-Évrard, est en cours de réalisation.

Face à une désertification médicale qui touche de 
nombreuses collectivités, la Ville a fait le choix d’investir 
pour garantir aux Carriérois un accès à un système de 
santé de qualité. « Comme beaucoup de communes, 
nous sommes confrontés à une pénurie de médecins 
généralistes. À Carrières-sous-Poissy, la dernière 
décennie a vu leur nombre passer de 10 à 3. Il était urgent 
d’agir, d’autant que la population ne cesse d’augmenter » 
explique Sylvie Poret, conseillère municipale déléguée  
à la santé et aux solidarités. « Par ailleurs, la pratique du 
tiers payant nous permettra de proposer une médecine 

accessible à tous ». En lançant officiellement les travaux 
du futur Centre municipal de santé le 19 novembre 
dernier, la municipalité a donc tenu son engagement. 
D’ici quelques mois, les Carriérois profiteront à nouveau 
d’une médecine de proximité qui répond à des besoins 
de plus en plus prégnants. Pour cela, la Ville a reçu le 
soutien de l’Agence Régionale de Santé et de la Région 
Île-de-France.

Le Centre municipal de santé en chiffres

1 100 000 € d’investissement (dont 385 000 € 
d’aides de l’Agence Régionale de Santé et  
250 000 € de la Région Île-de-France)

550 m² de surface totale

5 professionnels de santé à terme (médecine 
générale et sage-femme)

1 Pôle infirmier

1 Pôle support administratif

1 salle de consultation dédiée aux spécialistes 
accueillis

1 salle réservée aux réunions et ateliers  
de prévention et d’éducation à la santé

FORMULAIRE DE RECHERCHE  
DE MÉDECIN TRAITANT
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Nord Est 78

Vous n’avez pas de médecin traitant et vous résidez 
sur la commune de Carrières-sous-Poissy
Scanner le QR code ou rendez-vous sur :  
https://cptsnordest78.sante-idf.fr

Il est impératif de résider  
sur le territoire de la CPTS Nord Est 78

La CPTS priorise les demandes selon le contexte et en fonction de ses possibilités
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DES ENGAGEMENTS RECONNUS

Carrières-sous-Poissy récompensée pour ses politiques publiques
Ces dernières semaines, la Ville a été distinguée au titre des engagements initiés dès 2020 en matière de  
bien-être animal, de protection de l’environnement et de citoyenneté.

Une 3e patte au label  
« Ville amie des animaux »

Remise le 19 novembre 2024 au siège de la Région 
Île-de-France, cette récompense vient souligner un 
travail important, fruit de la mobilisation des services 
municipaux, des associations et des Carriérois. Entouré 
de Kevin Schwendemann, conseiller municipal délégué à 
la transition écologique, et de Martine Grenier, conseillère 
municipale déléguée au bien-être animal, Eddie Aït, 
référent du bien-être animal pour l’Association des 
Maires de France, souligne l’importance de ce prix :  
« Il s’agit de la plus haute distinction décernée par la Région 

aux municipalités qui œuvrent au quotidien pour nos 
amies les bêtes. Notre action s’inscrit dans le cadre des 
conventions internationales sur les droits des animaux afin 
qu’ils bénéficient de l’attention et des soins qu’ils méritent ».

Une plaque pour défendre  
le droit animal

Le 4 octobre, à l’occasion de la Journée mondiale 
des animaux, une plaque contenant la Déclaration 
universelle des droits de l’animal a été dévoilée. 
C’est en présence notamment du Conseil local de la 
jeunesse et de Loïc Dombreval, président du Conseil 
national de la protection animale, que s’est tenu ce 
temps fort de l’engagement municipal en faveur du 
bien-être animal.

Promotion du vélo auprès des agents publics : la municipalité reconnue 
employeur pro-vélo

Porté par la Fédération française 
des usagers de la bicyclette (FUB) 
et soutenu par l’ADEME, le label 
Employeur Pro-Vélo valorise les 
entreprises et les collectivités qui 
mènent des actions ambitieuses 
pour promouvoir le vélo. En obtenant 

le niveau Argent de cette labellisation, la Ville a été 
récompensée de ses efforts en la matière : création 
d’un comité consultatif du vélo et des mobilités actives, 
installation de bornes de réparation et d’entretien, 
déploiement de nouveaux aménagements cyclables 

et de places de stationnement dédiées, mise en place 
d’un Forfait mobilité durable pour les agents, actions 
de sensibilisation pour les plus jeunes, organisation 
d’un Village des mobilités…
« Encourager les agents municipaux qui le peuvent à 
privilégier le vélo plutôt que leur voiture comporte 
plusieurs avantages : réduire les émissions de CO2, 
améliorer la qualité de vie au travail, augmenter la 
productivité et faire baisser l’absentéisme. Le label obtenu 
nous conforte dans cette volonté de poursuivre notre 
vélorution » précise Philippe Corbier, adjoint au maire 
délégué aux Ressources Humaines.

Carrières-sous-Poissy affiche son attachement au droit animal.
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DES ENGAGEMENTS RECONNUS

Carrières-sous-Poissy récompensée pour ses politiques publiques

Protection de l’environnement et des abeilles : Carrières-sous-Poissy distinguée

L’Union nationale de l’apiculture 
française (UNAF) a labellisé notre 
Ville « APIcité – 2 abeilles – Démarche 
remarquable ». Cette récompense 
souligne l’impor tance de son 
engagement pour la préservation 

de la biodiversité et particulièrement des abeilles.
Remise à Paris au Conseil économique, social et 
environnemental le 20 novembre, elle a également 
permis de rappeler le partenariat noué en 2021 avec 

Didier Delmotte, apiculteur local et exploitant agricole, 
pour la mise à disposition de 3 ruches et l’achat de 
60 kg de miel par an. L’implantation de ces ruches a 
été étudiée et décidée en concertation avec l’apiculteur. 
La sauvegarde des abeilles constituant un défi majeur 
pour la municipalité, Didier Delmotte est régulièrement 
invité à participer à des animations de sensibilisation 
dans les écoles, les Accueils de loisirs et lors des 
événements locaux.

Un engagement pour l’école de demain et la réussite éducative remarqué

À l’occasion de la 9e édition des Prix de la Participation 
organisée le 22 novembre au Sénat, Carrières-sous-
Poissy s’est vue décerner 2 étoiles pour sa volonté 
d’impliquer les administrés dans l’élaboration des 
politiques municipales en matière d’éducation. Déjà 
labellisée « Ville Citoyenne » et « Ville Amie des enfants », 
c’est la démarche entamée avec le Conseil local de 
l’éducation (CLE) qui a cette fois été récompensée. La 
Ville était représentée pour l’occasion par Laïla Ouakka, 
adjointe au maire déléguée à la démocratie locale et à 
la concertation citoyenne.
Cette instance participative composée de 15 membres 
bénévoles a permis des avancées sur la lutte contre le 
harcèlement, l’adaptation des écoles au réchauffement 
climatique, la végétalisation des menus scolaires, ou encore 
la mise en place des Cafés des parents. Elle est également 
impliquée dans la future « Cité éducative carriéroise ».

Kevin Schwendemann, conseiller municipal délégué à la transition écologique, Didier Delmotte, 
apiculteur local, et Philippe Barron, adjoint au maire délégué aux finances et à la vie économique,  
avec la plaque du label ApiCité.

Didier Delmotte présente son miel à Eddie Aït.

Remise du Prix au Sénat.
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JEUNESSE

Une Cité Éducative et  
de la Jeunesse
L’éducation et l’épanouissement des jeunes Carriérois sont au cœur des préoccupations municipales. Plus que 
jamais, Carrières-sous-Poissy honore son titre de « Ville Amie des enfants » décerné par l’UNICEF et son label 
de « Cité éducative ».

L’Accueil de Loisirs Jeunes (ALJ)  
ouvre ses portes aux jeunes Carriérois

À l’initiative de la municipalité, l’ALJ a organisé, le jeudi 
4 décembre dernier, un après-midi portes ouvertes, 
l’occasion de découvrir ou de redécouvrir les lieux et de 
rencontrer l’équipe d’animation. Une centaine de jeunes, 
filles et garçons, de 11 à 17 ans ont pu profiter d’espaces 
flambant neufs, de jeux de société et bien plus encore. 
La journée s’est terminée autour d’un repas partagé.
Véritable espace de partage, d’expression et de création, 
l’ALJ propose aux adolescents une offre adaptée à la 
construction de leur autonomie et les échanges avec les 
animateurs favorisent leur développement et le passage 
à l’âge adulte.

Des parents délégués engagés  
dans la coéducation

À l’invitation d’Eddie Aït, maire de Carrières-sous-Poissy, 
et en présence notamment de Sandrine Bernabeu, 
Inspectrice de l’Éducation Nationale, de Sophie 
Danbricourt, principale du collège Flora Tristan, de 
Juliette Murbach, principale du Collège Claude Monet, 
d’Edouard Barbade, conseiller municipal délégué 
aux affaires scolaires et des services municipaux, 
les parents d’élèves délégués dans les conseils des 
14 écoles et des conseils d’administration des 2 collèges 
de Carrières-sous-Poissy, se sont réunis le 6 décembre 
pour donner corps à l’alliance éducative en œuvre dans 
notre commune.
À cette occasion et dans le cadre de la labellisation « Cité 
éducative », la municipalité s’est engagée à proposer en 
2025 des formations aux parents d’élèves délégués et 
à maintenir son cadre participatif de travail.

Gaming et animations pendant  
les portes ouvertes de l’ALJ.

Des agents publics engagés pour la jeunesse.

L’éducation de nos enfants, un projet commun.
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Un moment républicain pour célébrer 
la réussite au Brevet des collèges

Mercredi 13 novembre 2024, l’Espace Louis-Armand 
a accueilli la cérémonie républicaine de remise des 
diplômes du Brevet des collèges. Une célébration pleine 
de fierté pour les lauréats, leurs familles et les équipes 
éducatives des deux collèges, Flora Tristan et Claude 
Monet de Carrières-sous-Poissy.
Avec 32 mentions Très Bien, 37 mentions Bien et 36 
mentions Assez Bien, les résultats des collégiens reflètent 
un bel investissement collectif. Cette cérémonie, organisée 
par la municipalité, en partenariat avec le Ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse, a été l’occasion 
de valoriser ce premier jalon du parcours scolaire, dans 
une ambiance à la fois solennelle et conviviale.

Les Clubs Coup de Pouce Clé  
2024-2025

La municipalité a organisé, le 2 décembre dernier à 
l’Hôtel de Ville, en présence notamment de  Sandrine 
Bernadeu, Inspectrice de l’Éducation Nationale, 
d’Aurélie Azpitarte, coordinatrice des écoles en 
Réseau d’Éducation Prioritaire (REP), ainsi que d’élus, 
d’enseignants, d’animateurs et des familles, la cérémonie 
d’ouverture des Clubs Coup de Pouce Clé pour 
l’année scolaire 2024-2025. Les Clubs Coup de Pouce 
permettent l’accompagnement des enfants détectés 
comme fragiles en matière de lecture et d’écriture.

L’apprentissage de la réduction  
des déchets

À l’occasion de la Semaine européenne de la réduction 
des déchets, les élèves des moyennes et des grandes 
sections des écoles maternelles de Carrières-sous-
Poissy assistaient, à l’invitation de la municipalité, à une 
représentation du spectacle « Gachis-Bouzouk » de la 
compagnie Pile Poil & Cie. 
Imaginée par Cyril Ledoublée et Jean Moritz, cette 
comédie culinaire originale et engagée aborde avec 
humour les thèmes essentiels que sont le gaspillage 
alimentaire, la société de consommation et l’économie 
circulaire. Les jeunes Carriérois ont pu profiter d’un cours 
de cuisine un peu particulier animé par les Rippetout.

Une programmation cinématographique  
de Noël pour les écoles

Des projections de « WISH : Asha et la Bonne Étoile » et 
« La veillée de Noël de Tom et Jerry » étaient organisées 
à l’Espace Louis-Armand du 2 au 13 décembre dernier 
pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires 
de Carrières-sous-Poissy. Une belle façon de finir l’année 
2024 pour les plus petits et les plus grands !

La Ville investie pour la réussite de nos écoliers.

Drôle et interactif, un spectacle pour ne plus gaspiller.

Stephane Chaumerliac, principal adjoint, Sophie Danbricourt, principale au collège Flora-Tristan, 
Eddie Aït, Valérie Servissolle, directrice académique adjointe et Juliette Murbach, principale  
du collège Claude-Monet.
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SOLIDARITÉS

Entraide, partage et accès aux soins à Carrières-sous-Poissy
Alors que la fracture économique et sociale s’intensifie partout en France, la municipalité est pleinement 
mobilisée pour offrir à chaque Carriérois des fêtes solidaires. Lutte contre l’isolement et la précarité, 
engagement au profit du Téléthon et des enfants… les occasions de rappeler les valeurs d’entraide et de 
partage ne manquent pas.

Des colis de Noël pour nos aînés

Comme chaque année, élus, agents du Centre communal 
d’action sociale (CCAS), membres du Conseil des 
sages et du Conseil local de la jeunesse ont participé 
à la remise des colis de Noël à nos aînés. Un moment 
privilégié d’échange et de solidarité qui permet dans 
certains cas de rompre avec la solitude. Plus de 650 
colis ont été distribués en 2024.

Esprit de fête et de convivialité au 
menu du Banquet des seniors

La Maison Bleue, notre structure municipale dédiée 
aux aînés, organisait le 8 décembre le traditionnel 
Banquet des seniors à l’Espace Louis-Armand. Les 350 
personnes présentes à cette soirée festive et gourmande 

ont été accueillies par les membres du Conseil local de 
la jeunesse afin de renforcer le lien intergénérationnel. 
Concocté par le service de la Restauration municipale, 
le menu a séduit l’ensemble des participants qui a 
également profité d’un spectacle dansant proposé par 
la troupe Dmaskmoi.

Un réveillon solidaire  
à Carrières-sous-Poissy

Tradition carriéroise, le réveillon de la Saint-Sylvestre 
a rassemblé le 31 décembre près de 260 personnes 
à l’Espace Louis-Armand. Préparé par le service de 
la Restauration municipale et servi par les élus et les 
agents publics, cet événement incontournable de notre 
agenda solidaire fut suivi d’une soirée festive et dansante 
jusqu’au fameux décompte et même au-delà. Profitant 
de cette occasion, Eddie Aït, maire de Carrières-sous-
Poissy et président du CCAS, et l’équipe municipale ont 
souhaité aux Carriéroises et aux Carriérois le meilleur 
pour l’année 2025 et rappelé que la Ville de Carrières-
sous-Poissy constitue notre bien commun.

12 757,82 € récoltés  
pour l’AFM-Téléthon. 

Merci aux associations partenaires,  
aux commerçants et entreprises,  

et aux Carriérois pour leur générosité !

C
A

R
R

IÈ
R

E
S&

V
O

U
S 

n°
37

 –
 H

iv
er

 2
02

5

18 



SOLIDARITÉS

Entraide, partage et accès aux soins à Carrières-sous-Poissy

Carrières-sous-Poissy, une Ville engagée dans la lutte contre les violences  
faites aux femmes

Conformément aux engagements de la municipalité pour 
l’égalité entre les sexes et la lutte contre les violences 
faites aux femmes, le conseil municipal a approuvé le 
15 octobre dernier la signature d’une convention de 
partenariat avec l’association The Sorority Foundation, 
1ère communauté d’entraide internationale et sécurisée 
exclusivement réservée aux femmes.

Cette convention prévoit notamment le déploiement 
sur notre commune de l’application « The Sorority » 
permettant aux femmes, aux adolescentes et aux 
personnes issues des minorités de genre de veiller 
les unes sur les autres et d’identifier des lieux sûrs 
sécurisés.

Pour Annie Lonjon-Rozière, adjointe au maire déléguée 
à la Ville inclusive, « cet outil permet à celles qui se 
sentent en danger de pouvoir prévenir, par le biais de 
la géolocalisation, les 50 utilisatrices les plus proches. 
Exclusivement réservée aux femmes dont les profils 
sont vérifiés, cette application permet d’éviter, dans la 
mesure du possible, les agressions aux conséquences 

parfois dramatiques ». Cette adhésion va permettre à 
la Ville de développer encore davantage son action 
pour protéger les femmes de toute forme de violence.

Application téléchargeable  
via le QR code ci-contre ou via 
www.jointhesorority.com/accueilold

Eddie Aït, maire, et Annie Lonjon-Rozière, adjointe au maire déléguée à la Ville inclusive, 
accueillaient à l’Hôtel de Ville Priscilla Routier Trillard, fondatrice de « The Sorority ».

À la rencontre des professionnels  
de santé
Le 3 décembre, la municipalité organisait une réunion 
à destination de l’ensemble des professionnels de 
santé exerçant sur la commune (médecins, infirmiers, 
sages-femmes…). Les objectifs : faire le point sur 
la situation médicale à Carrières-sous-Poissy grâce 
à un diagnostic territorial détaillé, rappeler les 
enjeux d’une politique publique volontariste face à 
la désertification médicale et échanger autour des 
problématiques de prévention. 
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URBANISME

La Ville engagée pour un habitat 
de qualité
Depuis le 1er janvier 2025, une autorisation préalable 
est nécessaire avant la mise en location d’un logement 
compris dans le périmètre du permis de louer.

Mobilisée pour les Carriérois en faveur d’un habitat de 
qualité, la Ville de Carrières-sous-Poissy s’est engagée 
dans la mise en place du « permis de louer », dispositif 
national créé pour lutter contre les marchands de 
sommeil et contre l’habitat indigne, énergivore ou en 
mauvais état d’entretien.

Déjà mis en œuvre dans plus de 140 villes en France, cet 
outil est un système efficace qui subordonne la location 
d’un bien à des impératifs bien précis et permet un rappel 
des normes et de la législation. Il concerne uniquement 
les logements meublés ou non, loués à titre de résidence 
principale et compris dans un périmètre précis. À 
Carrières-sous-Poissy, 6 secteurs sont concernés.
 

Quelles applications  
à Carrières-sous-Poissy ?

Concrètement, il s’agit pour les propriétaires bailleurs 
d’obtenir une Autorisation préalable de mise en location 
(APML) de leur bien situé au sein d’un périmètre précis. 
Ils doivent ainsi constituer un dossier (formulaire 
et pièces justificatives) soumis à la Direction de 
l’Aménagement urbain et de l’Économie locale. Celle-ci 

donne un avis favorable ou défavorable et juge de la 
nécessité ou non d’une visite sur place, accompagnée 
d’un agent de la Police municipale.
Le permis de louer est attribué pour une durée de 5 
ans, avec tacite reconduction si le locataire ne change 
pas. Il doit en revanche être renouvelé si le locataire 
change. En cas de refus, le propriétaire doit s’acquitter 
de travaux selon les recommandations des services 
de la Ville. Sans autorisation préalable, un propriétaire 
mettant son bien en location s’expose à une amende 
de 15 000 €.

Afin de faciliter les démarches, un espace de 
télédéclaration est mis en place et un espace personnel 
numérique permet de suivre l’avancée du dossier voire 
de communiquer avec le service instructeur.

Infos+ : www.carrieres-sous-poissy.fr/permisdelouer
urbanisme@carrieres-sous-poissy.fr 
01 39 22 36 05

Les secteurs concernés  
par le permis de louer

La Ville a défini 6 secteurs où  
chaque propriétaire aura  
l’obligation de déposer  
une « Autorisation préalable  
de mise en location » :

• Centre ancien
•  Saint-Louis /  

Maurice-Berteaux
• Vanderbilt
• La Galiotte
• Reine Blanche
•  Avenue de l’Europe (à l’angle  

de la rue Jean-Monnet)

La page dédiée est consultable  
via le QR code ci-contre ou sur 
www.carrieres-sous-poissy.fr

Secteurs du permis de louer

‐ Secteur « Centre ancien »
‐ Secteur « Reine Blanche »
‐ Secteur « Avenue de l’Europe »
‐ Secteur « La Galiotte »
‐ Secteur « Berteaux / Saint-Louis »
‐ Secteur « Vanderbilt »
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CADRE DE VIE

Carrières-sous-Poissy, une Ville 
Nature
À l’initiative du Conseil départemental des Yvelines et de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise, le 
Parc départemental du Peuple de l’herbe est devenu un formidable atout pour notre commune en offrant un 
espace naturel de qualité et ouvert sur la Seine.

Le plus grand espace naturel sensible des Yvelines

En octobre 2010, le Département des Yvelines s‘engage 
pour la création d’un parc départemental paysager 
et récréatif à Carrières-sous-Poissy, et l’institution 
d’une zone de préemption de 113 hectares au titre des 
Espaces Naturels Sensibles.

Avec ces aménagements paysagers destinés à 
valoriser le patrimoine naturel du site et la construction 
d’équipements de loisirs et de découvertes tels que 
la Maison des insectes et l’Observatoire, le Parc 
départemental du Peuple de l’herbe s’inscrit au cœur 
des relations entre la ville et la Nature. Avec les parcs 
Nelson-Mandela et Maurice-Berteaux, il compose un 
maillage incontournable de la nature en ville.
Chaque année, le Conseil départemental y propose des 
animations pour tout public en lien avec la valorisation 
des espaces naturels, la biodiversité et les enjeux 
environnementaux.

L’étang de la Galiotte, un site exceptionnel au cœur des préoccupations municipales

Au sein du Parc du Peuple de l’herbe, l’étang de la 
Galiotte est un lieu de découvertes et de promenades 
apprécié de tous les Carr iérois. Face à des 
manquements constatés et répétés depuis 2017 par 
des occupants des bungalows flottants, le Conseil 
départemental, propriétaire du site, a décidé de mettre 
un terme aux conventions d’occupation du domaine 
public départemental à partir du 31 décembre 2025.
Dès lors, et afin de contribuer aux réflexions sur le 
devenir de ce site remarquable, la municipalité a saisi la 
commission municipale « Urbanisme, travaux, économie 
locale » avec comme objectif de proposer un projet de 
valorisation écologique et paysager du site, conforme au 
droit et aux réglementations en vigueur. Ses travaux se 
dérouleront tout au long de l’année 2025 et son rapport 
final sera adressé à l’ensemble des parties prenantes.

Déambuler…

… découvrir…

… observer…

… et célébrer la Nature.
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ÉVÉNEMENTS

À Carrières-sous-Poissy, on fête Noël  
dans la joie et la bonne humeur
La magie de Noël a envahi nos rues et nos cœurs à Carrières-sous-Poissy : Village de Noël, animations 
dans les quartiers, patinoire, spectacles … ont enchanté petits et grands. Les actions solidaires, telles que la 
distribution de colis aux seniors ou les collectes de jouets en faveur d’enfants issus de familles modestes ou en 
difficulté ont symbolisé l’esprit de partage. Enfin, les sapins, les illuminations et le feu d’artifice ont ajouté une 
touche de féerie. Retour sur les temps forts de cette période enchantée. 
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ÉVÉNEMENTS

À Carrières-sous-Poissy, on fête Noël  
dans la joie et la bonne humeur
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VIE ASSOCIATIVE

Les associations carriéroises  
ont du talent
Joyeux anniversaire à la Fiesta Night,  
à l’association Maesha des Comoriens 
et à l’Amicale des donneurs de sang !

Pour fêter comme il se doit leur belle longévité 
(respectivement 10 ans, 20 ans et 60 ans), ces 3 
associations ont réuni leurs adhérents aux cours 
d’événements festifs, gourmands et dansants. Pour les 
honorer et les remercier du travail accompli, la municipalité 
a décerné à leur président respectif Sylvie Goulet, Abasse 
Boinahassani et Didier Richard la médaille de la Ville.

Un « Chanté Nwel » réussi  
à Carrières-sous-Poissy

Les Bougainvillées Afdom ont organisé le traditionnel 
« Chanté Nwel » le samedi 14 décembre dernier à 
l’Espace Louis-Armand devant un public conquis. 
Et comme le dit Yann Gavois, le président de 
l’association « en 2025, venez célébrer avec nous un 
Noël comme au péyi ».

Un nouveau succès pour  
la « Farandole des générations »
Plus de 250 Carriéroises et Carriérois étaient réunis le 
dimanche 24 novembre pour la traditionnelle « Farandole 
des générations » en présence notamment des prêtres 
du Groupement paroissial de Carrières-sous-Poissy 
et de Chanteloup-les-Vignes, les Pères Guillaume et 
Alex-Wilfried.
Le Conseil municipal adresse ses félicitations à Aderito 
Martins, président de l’association paroissiale, pour 
cette réussite et remercie chaleureusement Annie 
Eugène pour toutes ses années d’engagement.

La Fiesta Night.

L’association Maesha des Comoriens.

Les Bougainvillées Afdom.

L’association paroissiale.L’Amicale des donneurs de sang.
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DÉCÈS : 
Micheline Lucienne CHASSAN (07/06/2024)
Hubert Michel RICHARD (10/06/2024)
Thierry René Louis PAPON (17/06/2024)
Lucette Aline BIDAULT (19/06/2024)
Roger Marius MOMEY (24/06/2024)
Marie Ghislaine FLAHAUT (25/06/2024)
Gabriella Giovanna MAZZOCCHI (28/06/2024)
Ahmed EL ADGIRI (01/07/2024)
Claude Hervé Marie JÉGOU (01/07/2024)
Christelle Marie MARCHAL (01/07/2024)
Saïd HADJERAS (04/07/2024)
Fernand DESLANDES (06/07/2024)
Reine Andrée Germaine BRUNETEAU (09/07/2024)
Monique Mauricette MAILLET (11/07/2024)
Maria De Jésus BAPTISTA DOS SANTOS (19/07/2024)
Léonie Anna FLORIMOND (20/07/2024)
Christian Paul Robert MARION (24/07/2024)
Alice Gilberte ARDOULLIE (26/07/2024)
Fatima OUBOUDINAR (06/08/2024)
Nathalie Béatrice Marie CROUTEL (13/08/2024)
Odette Marthe Marcelle ROUSSEAU (14/08/2024)
Madeleine Victorine Florence COLLAERT (17/08/2024)
Pascal Jean Joël ROPTIN (17/08/2024)

Louis Pierre VINCENT (19/08/2024)
Marc Robert MÉTHIA (22/08/2024)
Quirin Claude FORTUNÉ (25/08/2024)
Jacky François LEFÈVRE (03/09/2024)
Monique Paulette Renée PHILBERT (07/09/2024)
Christian Justin Claude BLANC (11/09/2024)
José DELGADO GUTIERREZ (21/09/2024)
Jacqueline Marie Angèle HERBAUX (03/10/2024)
Gabrielle MEUNIER (04/10/2024)
Marcelle SIEDLECKI (05/10/2024)
Mickaël DUBAIL (06/10/2024)
Jean-François ARNAUD (09/10/2024)
Sofiane Monsekelani SEHI (11/10/2024)
Jacques ROUSSEAU (15/10/2024)
Paulette Françoise Cécile BOQUÉHO (15/10/2024)
Cristina SANCHEZ MATEOS (21/10/2024)
Huguette BASSALER (22/10/2024)
Jenny Marie Jeanne PRUDHOMMEAUX (28/10/2024)
Irène Barbara JEDRZCZAK (29/10/2024)
Gérard Louis LE SCIELLOUR (30/10/2024)
Martine Claudine Georgette VIGUIER (02/11/2024)
Jeannine Renée JAMET (02/11/2024)
Isabelle Thérèse Pierrette LUCAS (03/11/2024)
Dieusera JACQUES (04/11/2024)
Micheline Louise Eugénie BUZELIN (11/11/2024)
Brahim SAADOUNE (16/11/2024)

Jean-Jacques Jules Anaclé LAMBERT (22/11/2024)
Emiliea CALOTA (27/12/2024)
Paul François Léon Alexandre MACÉ (27/11/2024)
Geneviève BADOCHA (28/11/2024)
Denise GUENOUN (29/11/2024)
Lucie Anne Jeanne Elisabeth Dite 
Ghislaine CLAESEN (29/11/2024)
Michel CORTES (29/11/2024)
Antonio GIAMBERARDINO (1ER/12/2024)
Joséphine Josette PARRADO (02/12/2024)
Claude Henri Joseph THOMAS (04/12/2024)
Jean-Claude MORIN (07/12/2024)
Yvette Simone LE BLANC (12/12/2024)
Mohamed LAAJEB (13/12/2024)
Jeannine Emilienne Joséphine DUPUIS (15/12/2024)
Tracey Sara STEVENS (18/12/2024) 
Daniel François SPINELLI (19/12/2024)
Souhaeil MEDDEB (21/12/2024)
Karla CAVALCANTE DE CARVALHO (21/12/2024)
Kouamé Antoine KOUAKOU (22/12/2024)
Jacques Louis LEGENDRE (24/12/2024)
Yvette Marthe Nelly LEMAIRE (24/12/2024)
Louise Marvelle Andrée TRENY (24/12/2024)
Hammou BENGHAZI (27/12/2024)
Michel Armand Auguste DURAND (28/12/2024)
Denis Lux (28/12/2024)

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES :
Lewis Gianni Alan Ghislain PEETERS (12/03/2024)
Ethan Mmope MBA-MINKO (05/06/2024)
Amara Laëtitia-Emmanuelle TRÉCASSE (15/06/2024)
Ambre Fanida LAROUSSE (17/06/2024)
Lina CHHIH (29/06/2024)
Victoire Zoé BEAUGENDRE (08/07/2024)
Isaiah Christophe Teniola LAFARGUE (10/07/2024)
Chloé Cécile Marthe MAISONNEUVE (11/07/2024)
Aéna Ihariniaina KIOMBA KAMBILO (11/07/2024)
Laya Noëlie GUITAR (13/07/2024)

Eden Uriel KPOKIE (14/07/2024)
Julia LALOS (18/07/2024)
Charlie Jean DELAUNOIS (20/07/2024)
Hawa Aminatie Peggy DENAES (22/07/2024)
Isaac BOUCHAIR (27/07/2024)
Ezequiel Olivier José MATOS de 
CARVALHO (28/07/2024)
Aïda Assa DA (29/07/2024)
Léonie Alice Manon BONASTRE (02/08/2024)
Iris Olympe Joy MOLINA CAHUZAC (05/08/2024)
Thimothée Florian Thibault ANDRIEUX (05/08/2024)
Mountaga KEÏTA (06/08/2024)
Inous Samb KEÏTA (06/08/2024)

Ilian Ismaël Dion CABRIMOL (08/08/2024)
Sophia BELOUCH (09/08/2024)
Amady SISSOKO (14/08/2024)
Shams MNIAKH (16/08/2024)
Manwë Patrick Frédéric HÉBANT (19/08/2024)
Ilyes HARRAT (29/08/2024)
Aoues OTHMEN (31/08/2024)
Téo Paul Camille ROBICHON (01/09/2024)
Djibril DIARRA (02/09/2024)
Meryem OZDEMIR (31/10/2024)
Amir MAHRAOUI (05/11/2024)
Eline GALLALA (30/11/2024)
Sanad BENBACER (12/12/2024)

MARIAGES :
Manuel LOPES TAVARES DE OLIVEIRA  
et Isidora Nhongo JOANA DOMINGOS (22/06/2024)
Malick Leonildo SPENCER LOPES LIMA  
et Anne-Laure Stella BARBOSA BORGES (06/07/2024)
Thibault Ange Désiré ZAN  
et Nigé Nellie Lindsay KONAN (17/08/2024)

Alain Jean Germain RAYMOND  
et Line Marcelle TCHATO HEUTCHOU (21/09/2024)
Désiré Isaac YAPI et Assanan Leïla Elvira TOURE (26/10/2024)
Rodrigue Armel ATSEBI et Chia Maeva-Augustine ABOUA (30/11/2024)
Hubert Joseph Marie Essomba MBA  
et Agathe Béatrice EDOA (14/12/2024)

Action municipale
Point d’étape 2020-2024
HORS-SÉRIE DU MAGAZINE D’INFORMATIONS « CARRIÈRES&VOUS » DE LA VILLE DE CARRIÈRES-SOUS-POISSY – SEPTEMBRE 2024

Consultable sur  
www.carrieres-sous-poissy.fr  

ou via le QR code
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Agir pour Carrières 
Gardons le cap !

2024 fut une année intense, que nous 
avons placée sous le signe de l’action, 
de l’écoute, et qui a été riche de 
nombreuses rencontres.
Nous avons déjà fait beaucoup de 
chemin depuis 2020.
D’abord, nous avons réussi, grâce à une 
gestion responsable, à redresser les 
comptes de la Ville, tout en baissant 
puis maintenant la part communale des 
taxes foncières et les tarifs municipaux.
Parallèlement, nous avons déployé notre 
projet de mandature avec vous et pour 
vous, dans le cadre d’une démocratie 
locale renouvelée et vivante.
Pour l’éducation, les mobilités, la 
transition écologique et énergétique, 
la sécurité, le bien-être animal, le soutien 
aux associations, pour une Ville plus 
durable, solidaire, humaine et inclusive, 
pour une Ville attractive et dynamique, 
nous sommes au rendez-vous de nos 
engagements.
Garder le cap est résolument notre mot 
d’ordre pour cette année 2025.
Face aux crises énergétiques, sociales, 
économiques, aux baisses de recettes 
annoncées, nous gardons le cap 
pour l’avenir de notre ville, notre bien-
commun, et ses habitants.
Face aux agitations, nous gardons le cap 
pour transformer Carrières-sous-Poissy, 
relever les défis qui s’imposent à nous 
et dessiner des perspectives heureuses 
pour les mois et les années à venir.
Garder le cap signifie pour nous, élus de 
la majorité municipale, maintenir notre 
ambition d’actions et d’investissements 
en réponse à vos préoccupations 
d’aujourd’hui et de demain.
C’est bien cela qui nous motive au 
quotidien et nous donne l’énergie pour 
ancrer notre ville dans son temps tout 
en préservant son identité authentique 
et singulière.
Chères Carriéroises, chers Carriérois, 
nous vous souhaitons une très belle 
année 2025.

Le maire et les élus majoritaires
agirpourcarrieres@gmail.com
06 40 93 71 62 

SoCARRIÈRES*
Le pouvoir d’achat des Carriérois baisse 
terriblement !

L’équipe SoCARRIÈRES ne cesse de le 
signaler au nouveau Maire et son équipe, 
mais rien n’y fait : 

- Les impôts s’envolent
- Les dotations des écoles baissent
- Les tarifs municipaux augmentent
- Les aides aux Carriérois diminuent

Sans compter les services utiles aux 
Carriérois qui disparaissent.

Au final, ce sont les habitants et les 
élèves qui trinquent !

Les élus du groupe SoCARRIÈRES 
continueront à être à vos côtés pour 
vous défendre.

Vos élus à votre écoute :

Christophe DELRIEU, Stéphanie OLIVIER
Jean-Mario LOPEZ, Hamid OUALI

Messagerie électronique
christophe.delrieu@socarrieres.fr
Téléphone
06 61 61 31 02
Site internet
www.socarrieres.fr

*TELLEMENT CARRIÈRES

Réunis pour Carrières
Les promesses n’engagent que ceux  
qui les croient…

À leur arrivée en responsabilités en 
2020, le maire et son équipe avaient pris 
l’engagement de rétablir la confiance 
en l’institution municipale à travers 
plusieurs mesures et par la signature 
de la charte Anticorps pour lutter contre 
la corruption.
Quatre ans plus tard, les promesses 
d’hier ont déjà été oubliées.
En effet, alors que le maire s’était 
engagé à moduler les indemnités des 
élus en fonction de leur participation aux 
instances municipales, cette mesure n’a 
jamais été mise en œuvre.
C’est ainsi que depuis 2023, mesdames 
Degevigney et Meguellati auront été 
absentes à 90% des séances du Conseil, 
sans que leurs indemnités, qui sur cette 
période avoisinaient les 10 000€, n’aient 
été minorées.
Depuis 2023, ces deux élues auront 
coûté à notre ville environ 20 000€ pour 
une seule présence au Conseil municipal 
sur les 10 séances qui se sont déroulées.
Dans la même veine de ces reniements, 
le maire et son équipe avaient indiqué 
que chaque marché public ferait l’objet 
d’une mise en concurrence et que pour 
les montants inférieurs aux seuils de la 
commande publique, plusieurs devis 
seraient systématiquement réalisés. 
Cette promesse n’est pas tenue et 
nombre de marchés sont affectés à 
des sociétés sans mise en concurrence.
À quelques mois des prochaines 
élections municipales nous ne pouvons 
que regretter la gestion opaque mise en 
place par monsieur Aït.
Les tentatives de déstabilisations et 
d’intimidations du maire à notre égard 
n’auront pas raison de notre vigilance 
quant à l’utilisation des deniers publics.
Il sera bientôt l’heure de rendre des 
comptes et nous sommes certains que 
les carriéroises et carriérois ne seront 
pas dupes !

Khadija Gamraoui 07 89 59 41 94  
Anthony Effroy 06 43 10 63 38 

EXPRESSION

Tribunes libres
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Philippe Corbier
Adjoint au Maire délégué à 

l’administration générale, à la 
communication, à la représentation 

de la ville, aux ressources 
humaines, à la ville numérique, à la 
commande publique, à la gestion 

des bâtiments publics et à la 
coordination du projet municipal

Eddie AÏT
Maire 

Vice-président  
de la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine & Oise

Laila Ouakka
Adjointe au Maire déléguée  

à la vie des quartiers,  
à la démocratie locale  

et à la concertation  
citoyenne

Mohammed Amri
Adjoint au Maire délégué  

aux commerces, à l’artisanat,  
aux professions libérales et 

indépendantes

Sylvie Poret
Conseillère municipale déléguée  

à la santé et aux solidarités

Laurent Lanyi
Conseiller municipal délégué  

au dialogue social

Anne Jeaucour
Adjointe au Maire déléguée  

à la vie associative et  
au bénévolat

Jérémy Voignier
Conseiller municipal délégué  

au logement et au centre 
communal d’action sociale

Martine Grenier
Conseillère municipale déléguée  

au bien-être animal

Kevin Schwendemann
Conseiller municipal délégué à la 

transition écologique  
et énergétique et  

aux affaires européennes 

Romane Durand  
de Gevigney

Conseillère municipale déléguée  
à la restauration collective  

et l’alimentation responsable

Jean-Rémy Liberkowski
Conseiller municipal délégué  

à la propreté urbaine,  
à la gestion des déchets  

et la démarche zéro déchet

Marlène Basset
Conseillère municipale déléguée  

à la famille, à la protection  
de l’enfance et  

à la petite enfance

Jacques Rosier
Conseiller municipal délégué  
aux anciens combattants,  
à la mémoire de la Nation 

et à la culture de paix

Sophie Rantz
Conseillère municipale déléguée  

à l’animation sociale  
des quartiers

Jean-Jacques Bertaux
Conseiller municipal délégué  

au Plan Communal de Sauvegarde, 
au mobilier urbain, à l’éclairage 

public, à l’occupation du domaine 
public (hors activité commerciale)

Edouard Barbade
Conseiller municipal délégué  

aux affaires scolaires

Soukaïna el Khamlichi
Conseillère municipale déléguée  

à la laïcité, aux cultes  
et au vivre ensemble

Sarah Meguellati
Conseillère municipale déléguée  

au périscolaire et  
à la réussite éducative

Jean-Pierre Guilleman
Conseiller municipal délégué  

à la maîtrise urbaine,  
aux travaux et au suivi  

des grands projets

Catherine Njok-Batha
Adjointe au Maire déléguée  
à la culture, au patrimoine  

et au jumelage

Emeric Aniambossou
Conseiller municipal délégué  

aux mobilités,  
à la gestion des voies  

et des espaces publics

Sandra Lebey
Conseillère municipale déléguée 

aux ainés et aux animations 
intergénérationnelles

Annie Lonjon Roziere
Adjointe au Maire déléguée  

à la ville inclusive
(accessibilité, handicap,  
égalité Femme-Homme,  

lutte contre  
les discriminations)

Philippe Barron
Adjoint au Maire délégué  

aux finances et à  
la vie économique,

Conseiller communautaire

Farid Medjadji
Adjoint au Maire délégué 
 à la jeunesse et au sport

Françoise Mery
Adjointe au Maire déléguée  

à la sécurité publique,  
à la sécurité routière,  
à la prévention de la 

délinquance et à la commission 
communale de sécurité, 

Conseillère communautaire

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville  

1, place Saint-Blaise  
78955 Carrières-sous-Poissy 

cabinet@carrieres-sous-poissy.fr  – 01 39 22 36 00

ACTION MUNICIPALE

Votre équipe municipale

www.facebook.com/csp78955

twitter.com/ville_carrieres

www.instagram.com/ville_carrieressouspoissy

fr.linkedin.com/company/ville-de-carrières-sous-poissy C
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Carrières-sous-Poissy, 
notre bien commun”“

Eddie Aït
Maire de Carrières-sous-Poissy 

Vice-président  
de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

et
le Conseil municipal

vous adressent leurs meilleurs vœux

2025
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